
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU DIMANCHE 7 JANVIER – PRESBYTERE DE MONTAYRAL 

GALETTE DES ROIS 2018 

 
Étaient présents: Bons Christian, Bressou Jean-Claude et madame, Brousse Pierre, Canet Paul, 
Mme Genevieve Charbonnier, Cramail Lucien, Dalle Grave Livio et madame, Delrieu Pierre, 
Desmarthon Francis et madame, Duval Gabriel et madame, Fournie Claude et madame, Mme 
Maria Lomero, Pouchou Pierre et madame, Renson Michel, Theliol Serge et madame, Vilain 
Daniel et madame 
 
Etaient invités : M. Capdeville représentant la municipalité de Montayral, M et mme Cappella, 
M et mme Chaïb-Eddour, M et mme Desmarthon (parents de Francis), M et mme Deforge. 
 
Étaient excusés : Gabarre Robert et Moeskops Roger, en vacances familiales hors de France, 
Tison Bernard, retenu par une autre manifestation. 
 
Pierre Brousse ouvre la séance à 17h15, remercie toutes les personnes présentes et 
notamment les invités et en particulier le représentant de la mairie de Montayral qui met la 
salle du presbytère à la disposition de l’AMMAC, puis adresse ses vœux de bonne année à 
l’assistance ; il s’enquiert de la santé de René Paillas, Roger Moeskops et Jean Guidon et aborde 
les sujets inscrits à l’ordre du jour : 
1/ Activités du 1er trimestre 

- Les assemblées générales prévues se tiennent : 
o Le 22 janvier àvFumel (Moncany) pour le Comité d’entente, 
o Le 25 janvier à St Georges (Table de Jacquou) pour le Cercle Nautique, 
o Le 10 février à Monsempron (Foirail) pour les Médaillés militaires et l’UFFAC 
o Le 11 mars à Dausse pour l’AMMAC 

- L’AMMAC  est invitée à la cérémonie des vœux de la communauté de communes le 19 
janvier à 18h au centre culturel 

- Deux cérémonies patriotiques sont prévues 
o Le 25 février à Villeneuve pour le 74è anniversaire de l’insurrection et des 

martyrs de la centrale d’Eysses (cérémonie à caractère départemental) 
o Le 19 mars dans le Fumelois et la vallée de la Lémance pour la commémoration 

de le fin de la guerre d’Algérie 
Des informations complémentaires pour ces manifestations sont ou seront données sur le site 
internet. 
 
2/Ouverture du nouveau site internet 
Daniel Vilain rapporteur du comité de pilotage, indique que le site (ammacdufumelois.fr) est 
ouvert officiellement depuis le 1er janvier après 6 mois de travaux menés sous la maitrise 



d’œuvre de Bernard Tison, le nouveau webmestre. Le volume des données à traiter (plus de 
230 pages à indexer) a soulevé des difficultés techniques résolues par l’utilisation d’une version 
avancée du logiciel et par l’accroissement de la capacité d’hébergement prévue initialement. Le 
calendrier prévu a été tenu, la bascule avec l’ancien site qui fermera le 15 janvier, s’est faite 
dans d’excellentes conditions grâce à la coopération active de JC Merle, l’ancien webmestre.  
Daniel Vilain remercie les membres du comité de pilotage pour leur implication efficace et 
propose au CA que ce comité soit maintenu pour valider les projets de mises en ligne futurs et 
aider le webmaster à assurer la maintenance annuelle dont le coût est porté à 140€, la somme 
ayant déjà été engagée pour atteindre les objectifs fixés. 
 Le Conseil d’administration accepte ces deux propositions et félicite Bernard Tison  pour la 
qualité du travail accompli (applaudissements). 
 
3/ Réunions statutaires 
La prochaine réunion du CA se tiendra en mai, date à préciser, au restaurant La Suite à Cuzorn 
qui propose de nous accueillir pour la réunion et pour le repas à suivre au prix de 18€. 
4/ Assemblée générale 2018 
Elle se tiendra le 11 mars à Dausse, dans la salle commun ale, avec l’accord du Maire, M. 
Guerin. La municipalité offre l’apéritif, Ajas Traiteur de Tombebeuf prépare le repas au prix de 
25€ sans les boissons à charge de l’AMMAC. 
A l’occasion de cette AG, deux récompenses FAMMAC (médaille de bronze) seront remises, 
l’une à Mr.  Guerin, l’autre à JC Merle. 
Une réunion du Bureau se tiendra dans la dernière semaine de janvier (après le retour de R 
Gabarre) pour préciser les modalités d’organisation, arrêter le menu et préparer les courriers 
d’invitation 
 
5/ Situation financière 
Claude Fournié, trésorier, indique que l’AMMAC dispose de 1793€ sur son compte courant. Il 
invite par ailleurs les membres à renouveler leur cotisation annuelle. 
 
6/ Questions diverses 
Aucune question n’étant plus soulevée, le Président clôt la séance et invite l’assistance à 
partager la galette des Rois et à lever le verre de l’amitié 
 
Puis est venu le temps du partage des galettes et coques abondamment fournies par Francis 

Desmarthon et chacun a trinqué, verre de cidre en main, en appelant au succès de la nouvelle année 

et au plaisir de se retrouver nombreux à la prochaine assemblée générale. 

 
 


